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L e mois de juin annonce à
l’horizon des vacances bien
méritées pour les élèves,

le personnel des commissions
scolaires et les commissaires.
Toutefois, le contexte budgétaire
difficile que présente le gouver-
nement a amené votre Fédération,
au cours des dernières semaines, à
intervenir à différents niveaux de
l’appareil gouvernemental, auprès
des médias et en concertation avec
nos partenaires pour s’assurer que
l’éducation demeure toujours une
priorité gouvernementale.

Ce dernier dossier illustre bien le
qui-vive constant des commissions
scolaires qui, dossier après dossier,
doivent intervenir sur différents
fronts pour assurer aux élèves du
Québec des services éducatifs de
qualité.

Les gouvernements locaux sco-
laires sont au cœur des change-
ments sociopolitiques dans le
meilleur intérêt de la population,
comme le démontrent les inter-
ventions soutenues des commis-
saires pour assurer que l’État
consente un financement adéquat
du système public d’éducation. Les
interventions des commissions
scolaires dans les dossiers tels les
fluctuations de la clientèle, la dé-
centralisation, le développement
régional, la promotion et la dé-
fense du système public d’éduca-
tion ou encore le développement
de la formation professionnelle,
témoignent de l’engagement pro-
fond des commissaires et de l’im-
portance d’un gouvernement local
pour développer notre système
d’éducation et contribuer au
développement socioéconomique
des régions.

UN ENGAGEMENT
EXEMPLAIRE
La fin de ce mandat de près de
cinq ans, qui se terminera le
16 novembre prochain avec la
tenue des élections scolaires, est
dans le sillage des nombreux bou-
leversements qui ont marqué le
réseau scolaire depuis 1998

(réforme, départ massif de person-
nel, décroissance démographique,
implantation des services de garde,
etc.). Or, malgré les changements,
les actions des élus scolaires ont
toujours été au diapason des
besoins des élèves et des attentes
des communautés et je vous en
félicite. Vous méritez largement
un bulletin d’excellence après cinq
ans de dévouement exemplaire
pour la cause des commissions
scolaires, du système public d’édu-
cation et des milliers d’élèves
jeunes et adultes que nous ac-
cueillons chaque jour dans nos
établissements.

Afin de vous permettre de pour-
suivre votre réflexion et vos
actions en tant que commissaires,
le présent numéro du magazine
Savoir fait une large place aux
prochaines élections scolaires dans
la foulée du congrès de la Fédéra-
tion tenu en mai.

Vous trouverez dans les pro-
chaines pages, des conseils, des
pistes de réflexion, le calendrier
électoral. Il y est également ques-
tion de marketing politique, de
« réseautage » et de lobby local et
du rôle du Directeur général des
élections.

Cela s’inscrit dans les actions
menées par la Fédération, au
cours des dernières années, pour
valoriser le rôle des commissaires
et des élections scolaires dans le
contexte particulier de la
décentralisation et de la respon-
sabilisation des milieux dans le
développement régional. 

UN EXERCICE
DÉMOCRATIQUE DE
PREMIÈRE IMPORTANCE
SELON LE MINISTRE
Si le changement de gouvernement
amène son lot d’incertitudes et de
remises en question, il faut se
réjouir, par ailleurs, de l’appui du
ministre de l’Éducation dans la
valorisation du rôle des élus sco-
laires. En effet, dans son allocu-
tion au congrès de la Fédération,
le nouveau ministre, M. Pierre
Reid, a déclaré d’entrée de jeu,
qu’il était « convaincu de l’impor-
tance du rôle des élus scolaires».
Pour lui, le renouvellement de
mandat des commissaires, c’est
«un exercice démocratique de
première importance puisqu’il
permet le contact direct avec vos
concitoyens, une occasion unique
de se brancher sur les préoccupa-
tions des parents et sur les réalités
vécues dans chacune de vos com-
munautés».

J’endosse cette vision du rôle des
élus scolaires, une fonction exi-
geante, difficile, mais combien
valorisante et importante pour le
développement de notre société.

Je profite de l’occasion pour sou-
haiter aux commissaires, aux ges-
tionnaires et aux différents acteurs
du réseau des vacances reposantes.

André Caron
Président général 
acaron@fcsq.qc.ca

Nouveau gouvernement… décentralisation… élections scolaires

Les commissaires sont toujours au cœur
des changements de notre société
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Les commissaires sont toujours au cœur
des changements de notre société

Le ministre de l’Éducation monsieur Pierre
Reid, dont le père a été vice-président de la
Fédération, à gauche du président de la FCSQ,
a reconnu, dans son allocution au congrès de
la Fédération, l’importance du rôle des com-
missaires et de l’exercice démocratique que
constituent les élections scolaires. 



Fluctuation de clientèle 

Pas de stabilisation avant 2015

L a tendance statistique se pour-
suit : il y a peu de bonnes
nouvelles à l’horizon dans

les prévisions démographiques. La
population québécoise poursuit son
vieillissement et on mise de plus en
plus sur l’immigration pour assurer
le renouvellement démographique.
Pour le monde scolaire, on constate
une décroissance d’effectifs
généralisée1.

Selon les dernières prévisions2 du
ministère de l’Éducation du Québec
(MEQ), la décroissance de la clien-
tèle préscolaire (5 ans) devrait se
stabiliser aux alentours de 70 000
élèves dès 2004-2005. La clientèle
du primaire accélérera sa chute et
celle-ci ne cessera qu’en 2009-2010,
soit une fois qu’on comptera des
cohortes d’environ 70 000 jeunes
pour chacune des 6 années du pri-
maire. En effet, le MEQ avance le
chiffre de 432 000 élèves au primaire
pour 2009-2010, ce qui représente-
rait une chute de 100 000 individus
par rapport à aujourd’hui. Quant à
la clientèle du secondaire, elle aug-
mente jusqu’en 2005-2006 pour
plafonner à 381 000 élèves, avant
de décroître. Le MEQ prévoit que
le nombre d’élèves au secondaire
de 2008-2009 sera le même qu’en
2002-2003, soit 363 000 élèves.

La décroissance sévère des effectifs
du secondaire se poursuivra jusqu’à
une stabilisation en 2016-2017 à
environ 300 000 élèves. Cela
représente une chute des effectifs
du secondaire de 18 % par rapport
à 2002-2003.

Dans l’ensemble, les trois ordres
d’enseignement ont vu leur popu-
lation scolaire d’un million d’élèves
(1998-1999) passer à 969 000 cette
année. Les prévisions du MEQ sont
de 892 000 élèves pour 2007-2008,
ce qui constituerait une chute de
8 % en cinq ans. À plus long terme,
on constate qu’en 2012-2013, les
effectifs scolaires s’élèveraient à
811 000 élèves. En une décennie,
la baisse de clientèle serait de
l’ordre de 16 %. La stabilisation de
la clientèle scolaire devrait se faire
vers 2015-2016 à environ 800 000
élèves. Comme le démontre le
tableau 1, il faudrait donc attendre
que la cohorte «stabilisatrice» entrant
à la maternelle en septembre 2004
commence la 5e année du secon-
daire pour constater la fin de la
décroissance de la clientèle des
commissions scolaires.

Dans le tableau 1, les lettres dési-
gnent des étapes de la progression
de la cohorte « stabilisatrice », soit
la première d’une série de cohortes

d’environ 70 000 élèves. Au point
A, elle arrive en maternelle en
septembre 2004. Au point B, elle
termine son primaire et on peut
remarquer que la clientèle atteint
un plateau. Au point C, la cohorte
entre au secondaire, qu’elle com-
plète au point D. À ce moment,
en septembre 2015, les effectifs
scolaires devraient être stabilisés.
On compterait alors environ 70 000
élèves pour chaque année de la
maternelle à la 5e secondaire3.

Au cours des cinq prochaines années,
l’ensemble des régions connaîtront
une décroissance globale des effec-
tifs. Toutefois, on constate pour le
secondaire une croissance de 3 %,
mais celle-ci est loin d’être distri-
buée également puisque seulement
huit régions sont touchées : Capitale-
Nationale, Estrie, Outaouais, Lanau-
dière, Montréal et Montérégie ainsi
que Laval et Laurentides. Il faut
mentionner que ces deux dernières
ont un seuil de croissance qui dé-
passe même 10 %. Comme le
montre le tableau 2, les impacts de
la décroissance sont vécus plus
durement à l’extérieur des grands
centres. Les régions qui seront les
plus affectées, avec une décroissance
dépassant 15 % pour les cinq pro-
chaines années, sont : Bas-Saint-
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2002-2003 2003-2004 2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016 2016-2017 2017-2018

590 000

540 000

490 000

440 000

390 000

340 000

290 000

A

B

C D

SecondaireÉ
lè

v
es

Préscolaire et primaire

Tableau 1
Évolution des effectifs des commissions scolaires par ordre d’enseignement



Laurent, Saguenay–Lac-Saint-Jean,
Mauricie, Abitibi-Témiscamingue,
Côte-Nord, Nord-du-Québec et
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine.

Alors que pour les cinq dernières
années, on comptait encore douze
commissions scolaires francophones
en croissance, on n’en compte plus
aucune d’aujourd’hui à 2007-2008.
Ces changements du monde scolaire
s’inscrivent dans l’évolution démo-
graphique qui transformera radica-
lement le Québec à tous les points de
vue. La décroissance vécue depuis
quelques années sera généralisée à
l’ensemble du réseau. Les commis-
sions scolaires devront poursuivre
leurs efforts pour maintenir des
services éducatifs de qualité pour
tous les élèves du Québec.
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Charles Cauchon

Conseiller en financement et en 
transport scolaire à la FCSQ

ccauchon@fcsq.qc.ca

Centre-du-Québec

Chaudière-Appalaches

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

Nord-du-Québec

Côte-Nord

Abitibi-Témiscamingue

Outaouais

Montréal

Estrie

Mauricie

Capitale-Nationale

Saguenay–Lac-Saint-Jean

Bas-Saint-Laurent

TOTAL

Montérégie

Laurentides

Lanaudière

Laval

- 20 % - 15 %

1998-1999 à 2002-2003 2002-2003 à 2007-2008

- 10 % - 5 % 0 % 5 %

Tableau 2 
Évolution des effectifs des commissions scolaires par région

980 000

930 000

880 000

830 000

780 000
2002-2003 2003-2004 2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016 2016-2017 2017-2018

Tableau 3 
Évolution de la clientèle totale des commissions scolaires 

1 Les données présentées comprennent les com-
missions scolaires francophones, anglophones,
ainsi que la Commission scolaire du Littoral.

2 MEQ, Observations 2002-2003 et prévisions
2003-2004 de clientèles – CS linguistiques,
Mars 2003.

3 Ces cohortes du secondaire comprennent 
les élèves de la formation générale. Par
conséquent, elles excluent les élèves de la
formation professionnelle et des écoles
privées. Les prévisions prennent également
en compte le décrochage scolaire.



•
S

A
V

O
I
R

•
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

J
U

I
N

 
2

0
0

3

6

L a Fédération est heureuse de
mettre à la disposition du
milieu scolaire un tout nou-

vel outil de communication qu’elle
vient tout juste de produire, en col-
laboration avec M. Alain Lavigne,
professeur en communication
publique à l’Université Laval : Pour
rendre les communications des commis-
sions scolaires plus efficaces.

Cette nouvelle parution s’inscrit
comme un geste tangible de valori-
sation globale de l’éducation pu-
blique au Québec et dans la lignée
du document Des moyens à votre
portée, édité par la Fédération pour
la première fois en 1988 et dont la
dernière mise à jour remonte à
1992. Comme les communications
ont progressé depuis à un rythme
fulgurant et que le réseau scolaire
évolue dans un contexte différent,
ce guide facilitera les démarches
en communication. Destiné au
personnel et aux administrateurs

du réseau scolaire, le guide aborde
les moyens les plus fréquemment
utilisés par les commissions scolaires
dans les communications qu’elles
entretiennent avec leurs publics in-
terne et externe. Il ouvre aussi
la voie à de nouvelles suggestions
adaptées à la réalité d’aujourd’hui
et au contexte actuel du dévelop-
pement des communications.
Les annexes qui 

l’accompagnent, de certaines com-
missions scolaires, viennent ajouter
un complément d’information 
pratique, intéressant et pertinent.

Pour donner un avant-goût des sujets
traités dans ce guide pratique, citons,
entre autres, les communications
électroniques, la communication
d’influence – le lobby local ou le
« réseautage » –, l’évaluation des
actions et des outils de communi-
cation, les relations de presse, la
gestion de crise, l’image et le posi-
tionnement. La production est
enrichie de trucs, d’idées, de
modèles pratiques, de suggestions
de lecture et de sites Internet à
consulter.

Saviez-vous, par exemple, que
les titres positifs d’une publicité
attirent 50 % des lecteurs contre
37 % dans le cas contraire? Que
les doubles pages ont plus d’im-
pact que les demi-pages ? Que
pour repérer le moyen de com-
munication le plus efficace, il
faut l’évaluer régulièrement?
Que les hebdos régionaux sont
lus par 1 074 000 personnes ?
Que l’existence d’un carrefour
de presse virtuel sur votre site
Internet augmente vos chances
d’être visible dans les médias ?

Le document sera disponible à la fin
du mois de juin sur le site Internet de
la FCSQ et il sera acheminé à toutes
les directions générales des commis-
sions scolaires en août prochain.

Marie Blouin

Conseillère en communications à la FCSQ
mblouin@fcsq.qc.ca

Guide pratique

Pour rendre les 
communications plus efficaces

Croquez
dans la réforme scolaire

Le Point en administration scolaire (514) 277-4544, poste 240

www. l epo i n t adm .com

Demandez votre
échantillon gratuit

de la revue de
l’heure dans le

réseau scolaire

NOUVEAUTÉ



L es Éditions Jobboom publient
en août prochain la toute
nouvelle édition du guide

Les métiers de la formation profession-
nelle. Cet ouvrage s’adresse aux
jeunes à la recherche d’une infor-
mation simple et pertinente, qui
les aidera à effectuer leur choix de
carrière.

Au sein des Éditions Jobboom, Le
groupe de recherche Ma Carrière
travaille depuis plusieurs années à
fournir un contenu de qualité pour
renseigner jeunes, parents et spé-
cialistes de l’orientation sur les
différents programmes offerts en
formation professionnelle dans les
commissions scolaires, ainsi que
sur l’évolution du marché du tra-
vail québécois.

Dès sa première parution, le guide
Les métiers de la formation profes-
sionnelle s’est imposé comme 
un ouvrage de référence. Son
approche originale et pratique 
en fait un outil précieux dans 
toute démarche d’exploration de
carrière. En effet, l’essentiel de cet
ouvrage repose sur les portraits-
témoignages des diplômés de plus
de 125 DEP et d’une trentaine d’ASP,
qui racontent leur cheminement
scolaire et leur expérience sur le
marché du travail. Des professeurs
ou des responsables de programme
complètent le tableau brossé par
les jeunes travailleurs. Cette for-
mule dynamique et concrète permet
de saisir rapidement les enjeux de
la formation et de l’emploi.

Chaque portrait-témoignage est
divisé en plusieurs sections. On y
découvre ainsi les rôles et tâches,
les qualités recherchées, les
horaires et milieux de travail, les
défis et perspectives, les intérêts et
aptitudes nécessaires au chemine-
ment scolaire et à l’insertion en
emploi. Au total, on compte plus
de 300 entrevues. Des statistiques
comparatives sur le placement des
diplômés, tirées de la Relance au secon-
daire en formation professionnelle,
sont également jointes à chacun
des portraits.

DES DOSSIERS CHAUDS !
En plus de présenter la mise à jour
des programmes offerts dans les
centres de formation profession-
nelle, cette édition 2004 propose
plusieurs nouveaux dossiers.

Ainsi, toujours à l’affût des ten-
dances du marché du travail, Le
groupe de recherche Ma Carrière
présente ici les résultats d’une
tournée des services de placement
des centres de formation profes-
sionnelle de la province. Cette
vaste enquête sur le terrain, réali-
sée en mai 2003, fait le point sur
les DEP qui offrent de bons débou-
chés sur le marché du travail. Elle
présente également un bilan quali-
tatif de la situation du placement
des nouveaux diplômés de la for-
mation professionnelle en retra-
çant, selon les programmes, les
progrès ou les difficultés rencontrés
au cours des derniers mois. Pour
compléter cette information, on
trouve une analyse de la plus
récente Relance au secondaire en 
formation professionnelle publiée 
par le ministère de l’Éducation du
Québec. Ces données statistiques
sont analysées et les principaux
faits saillants explorés.

Autre dossier à ne pas manquer
dans cette édition 2004 : une pré-
sentation du domaine de la plas-
turgie. Peu ou mal connu, souvent
délaissé par les jeunes, ce secteur
d’emploi offre pourtant d’excel-
lents débouchés sur le marché du
travail pour les diplômés de la for-
mation professionnelle.

PRATICO-PRATIQUE
Les métiers de la formation profession-
nelle propose aussi à ses lecteurs
deux sections pratiques particu-
lièrement utiles. La première traite
des voies différentes dans le chemi-
nement scolaire qui permettent
aux élèves de gagner du temps tout
en cumulant les diplômes. On y
trouve la description du programme
de concomitance, des passerelles
DEP-DEC ainsi que des programmes
intégrés secondaire-collégial.

La section « Développez vos habi-
letés pour l’emploi» utilise des
scénarios où sont mises en scène
des compétences recherchées sur le
marché du travail. Quelles sont ces
compétences développées pendant
les études et au cours des activités
quotidiennes? Comment les recon-
naître et les améliorer ? Bref, de
quoi réfléchir et mieux comprendre
les liens étroits entre l’école et la
vie !

UN OUVRAGE 
DE RÉFÉRENCE
Les lecteurs trouveront bien sûr
dans ce guide tous les renseigne-
ments indispensables concernant
les programmes d’études profes-
sionnelles : préalables, durée, codes
CUISEP et CNP. De plus, tous les
secteurs de formation font l’objet
d’une brève présentation et d’une
mise à jour des perspectives d’em-
ploi dans les champs d’activités
qui les concernent. Des ressources
Internet ainsi qu’un répertoire
des commissions scolaires et des
centres de formation à vocation
nationale complètent l’ouvrage.

En somme, Les métiers de la forma-
tion professionnelle, édition 2004,
met tout en œuvre pour stimuler
la relève et la sensibiliser aux mul-
tiples possibilités des carrières
issues d’un DEP !

Les métiers de la 
formation professionnelle
Édition 2004

Patricia Richard

Directrice générale
Le groupe de recherche Ma Carrière

Jobboom

•
S

A
V

O
I
R

•
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

J
U

I
N

 
2

0
0

3

7



Suivi personnalisé
InternetL’outil 

idéal pour 
le tutorat 
et les plans 
d’intervention 
adaptés

• Détection des élèves à risque

• Création et intégration 
de formulaires

• Constitution d’une 
banque dynamique

• Personnalisation de la Boîte
d’alertes et des couleurs pour
signaler les situations particulières

• Gestion de l’agenda 
des rencontres pour la révision 
du plan d’intervention

• Accès Internet

• Intégration avec 
GPI - Internet enseignant 
et le Portail Édu-groupe

LE phare de la réussite
Service à la clientèle

514 251.3730
www.grics.qc.ca



Sylvie Goulet

Conseillère en communication
Concours québécois en entrepreneurship

communications.cqe@riq.qc.caConcours québécois en entrepreneurship

Une cinquième édition 
qui bat tous les records !

C’était grand jour de fête au
Capitole de Québec le
17 juin dernier. Tous les

finalistes régionaux du Concours
québécois en entrepreneurship
étaient au rendez-vous pour célé-
brer la clôture de la 5e édition. En
après-midi, les invités ont pu visiter
le Salon des lauréats où les projets
gagnants à l’échelon régional ont
été présentés au public et c’est
parmi ces lauréats des 17 régions
du Québec que les grands gagnants
ont été choisis.

Cette année, le Concours québécois
en entrepreneurship a battu tous les
records de participation. En effet,
dans le volet Entrepreneuriat étudiant,
96 872 élèves et étudiants du Qué-
bec ont présenté un total de 4 185
projets, une augmentation de plus
de 50 % par rapport à l’an dernier.
Toute une relève entrepreneuriale !

LE CONCOURS QUÉBÉCOIS
EN ENTREPRENEURSHIP…
ON EN PARLE
Rappelons que le Concours québé-
cois en entrepreneurship1 est né,
en 1998, de la fusion de tous les
concours en entrepreneuriat orga-
nisés dans les institutions et les éta-
blissements d’enseignement. Il est
le résultat d’une concertation dyna-
mique entre le réseau de l’éduca-
tion, le réseau de l’entrepreneuriat2

et le réseau des affaires. Il fait ap-
pel à toute la population et dessert
toutes les régions du Québec. Il com-
porte deux volets : Entrepreneuriat
étudiant et Création d’entreprise.

Le volet Entrepreneuriat étudiant
s’adresse aux jeunes issus des sec-
teurs public et privé, du primaire
à l’université. Grâce au Concours,
les étudiantes et étudiants plongent
au cœur de l’entrepreneuriat et des
valeurs qu’il suscite : créativité,
solidarité, sens des responsabilités,
autonomie, confiance en soi, leader-
ship, etc. Encadrés par des interve-
nantes ou intervenants du domaine
de l’éducation, ils sont la preuve
évidente que la culture entrepre-
neuriale n’a pas d’âge.

De plus, afin de soutenir et d’encou-
rager l’entrepreneurship en milieu
scolaire, le ministère de l’Éducation
du Québec a mis de l’avant une
mesure de sensibilisation permet-
tant à tout établissement scolaire
de recevoir une aide financière
pour chaque élève participant au
Concours. Une heureuse initiative
qui génère un impact positif sur la
participation.

Le volet Création d’entreprise s’adresse,
quant à lui, aux adultes qui se lan-
cent en affaires ou qui sont nouveaux
propriétaires d’entreprises. Il met
en valeur l’innovation, la créativité
et le talent des créateurs d’entre-
prises en leur accordant la visibilité
et la reconnaissance tant souhaitées.

QUELQUES CHIFFRES…
Depuis cinq ans, le taux de partici-
pation des établissements scolaires
du Québec a augmenté considéra-
blement. Ainsi, pour la 5e édition,
nous avons accueilli des projets
provenant de :

• 72 commissions scolaires ;

• 41 écoles privées ;

• 10 collèges privés

• 57 cégeps publics ;

• 13 universités.

Nous avons constaté une percée no-
table auprès du secteur des écoles
et des collèges privés et les étudiants
des cégeps ont répondu en plus
grand nombre aussi. Bien sûr, les
élèves du primaire et du secondaire
constituent toujours notre public le
plus nombreux avec 2232 projets
déposés au primaire et 1228 au
secondaire, soit 82 % de tous les
projets déposés en Entrepreneuriat
étudiant. Un bassin, on ne peut plus
prometteur, de la relève entrepre-
neuriale au Québec !

UN RÉSEAU
EXTRAORDINAIRE
Cette belle aventure ne saurait exis-
ter sans l’ouverture, l’accueil 
et la complicité des commissions
scolaires et des enseignantes et en-
seignants. Ces derniers constituent
un réseau extraordinaire de soutien

et d’accompagnement des élèves et
des étudiants dans leur périple de
jeunes entrepreneurs. C’est grâce
à leur engagement et à leur dyna-
misme que le Concours a pris une
telle ampleur et que nous pouvons
compter, année après année, sur
un éventail de projets innovateurs
et créatifs qui véhiculent à mer-
veille les valeurs entrepreneuriales
que nous valorisons.

En voici d’ailleurs quelques exemples.
Chaque année, les enfants récoltent
beaucoup trop de bonbons à l’Hal-
loween. Des élèves du primaire de
la Commission scolaire de Laval ont
donc décidé de faire une collecte
massive des bonbons en surplus. Ils
ont ensuite créé de jolies bonbon-
nières à partir de petits sacs bruns
qu’ils ont accompagnées d’une carte
de souhaits faite main. Ce joli cadeau
a ensuite été offert à Noël aux en-
fants des familles défavorisées de
leur région.

Dans une école secondaire du Centre-
du-Québec, les jeunes ont opté pour
la fabrication et la vente de couver-
tures en polar qui se transforment
en coussins décoratifs par pliage. Les
jeunes effectuent toutes les étapes
de confection (patron, couture et
assemblage), ils s’occupent de l’ad-
ministration de l’entreprise, de la
promotion et de la vente du produit.
Aux dernières nouvelles, la demande
pour leur couverture-coussin est
tellement forte que l’équipe arrive à
peine à répondre aux commandes.
Un succès d’entreprise que bien
des adultes envieraient !

UN RENDEZ-VOUS POUR
LA 6e ÉDITION !
Déjà, l’équipe du Concours se pré-
pare à accueillir la cuvée de 2003-
2004. L’information et les outils de
diffusion seront acheminés dès l’au-
tomne aux responsables des 17 ré-
gions du Québec et nous vous
invitons, dès maintenant, à devenir
les ambassadeurs du Concours
dans votre milieu.

Information sur le Concours :
(418) 644-4255 
www.concours-entrepreneur.org
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1 Voir le site www.concours-entrepreneur.org 
2 Voir le site www.inforoutefpt.org/entrepreneursh



Dans le cadre d’un forum portant
sur les élections scolaires 2003,
le Directeur général des élections,
Me Marcel Blanchet, a prononcé
une conférence très intéressante.
À cet égard, nous reproduisons
quelques extraits qui pourront
vous être utiles à l’approche des
élections scolaires.

D’entrée de jeu, Me Blanchet a ex-
pliqué aux congressistes les princi-
pales fonctions que le projet de loi
no 66 attribue à l’institution qu’il
représente, lesquelles seront de
l’ordre de conseiller, d’assistance
technique, d’enquête et d’informa-
tion, et ce, tant auprès du person-
nel électoral, des candidats et des
candidates que de l’ensemble de la
population. Le conférencier a
également parlé, sommairement,
du financement des élections sco-
laires.

LES QUATRE GRANDES
RÈGLES DU FINANCEMENT
Selon Me Blanchet, ce nouveau
régime de financement politique
comporte quatre grandes règles.

«La première est l’autorisation des
candidats. Tout commence en effet
par l’autorisation. L’acte d’autorisa-
tion confère au candidat le droit de
recueillir des contributions auprès des
électeurs de sa commission scolaire.

La deuxième grande règle est le fi-
nancement populaire. Seuls les élec-
teurs de la commission scolaire ont
le droit de contribuer au finance-
ment d’un candidat. L’interdiction
faite aux personnes morales de
contribuer au financement dégage
les commissaires de l’influence du
pouvoir corporatif.

Troisième grande règle du régime :
le plafond des dépenses électorales. Le
plafond de dépenses électorales
sert de rempart contre des investis-
sements disproportionnés entre les
candidats. Il s’agit, à mon sens, d’un
pas important vers plus d’équité.

La quatrième et dernière grande
règle est l’obligation faite au candidat
de produire des rapports accessibles au
public. La divulgation des contribu-
tions et la production de rapports
accessibles au public garantissent,
en fait, le respect du principe de
transparence.»
LES DIFFÉRENCES AVEC 
LES ÉLECTIONS DES 
AUTRES PALIERS
Me Blanchet a aussi entretenu son
auditoire sur les différences électo-
rales entre le palier scolaire et les
deux autres paliers, provincial et
municipal. Voici un autre extrait
tiré de sa présentation au congrès.

«Les règles en vigueur au palier
scolaire doivent s’adapter au con-
texte particulier du palier scolaire.
Les principes fondamentaux du
régime de financement politique
québécois doivent néanmoins être
préservés. Le législateur a donc
opté pour un régime de finance-
ment simplifié et allégé.

Voici donc les principales différences
entre le palier scolaire et les deux
autres paliers. Il existe en fait trois
différences significatives.

La première différence a trait au repré-
sentant officiel. Alors qu’aux paliers
provincial et municipal, seul le
représentant officiel peut solliciter
des contributions, effectuer des

dépenses et contracter des
emprunts, ce rôle disparaît au
palier scolaire. Le candidat au poste
de commissaire assume lui-même
les aspects relatifs au financement.

La deuxième différence concerne l’agent
officiel. Au provincial et au muni-
cipal, l’agent officiel est la seule
personne autorisée à engager des
dépenses en période électorale.
Au palier scolaire, l’agent officiel
n’existe pas. Le candidat assume
les responsabilités inhérentes à ses
dépenses électorales. Il identifie
ses publicités à son nom, produit
ses rapports de dépenses et son
rapport financier.

La troisième différence ou particularité
du régime de financement politique
scolaire est l’interdiction des partis
politiques. La formation de partis
politiques est actuellement inter-
dite par la législation scolaire. Pour
l’heure, seuls les candidats indépen-
dants et le regroupement de candi-
dats en équipes sont reconnus. Une
équipe n’a toutefois pas le droit de
solliciter des contributions au nom
des candidats au poste de commis-
saire. Elle ne peut contracter d’em-
prunt ou effectuer des dépenses,
sauf si ces dépenses sont au préa-
lable autorisées par chacun des
candidats.

Je crois qu’en évitant de recon-
naître les partis politiques au palier
scolaire, le législateur a voulu em-
pêcher la « politisation » de la mis-
sion de l’éducation. Il a préféré ne
pas polariser les positions sur les
questions éducatives.»
Dans son mot de la fin, le Direc-
teur général des élections a tenu à
préciser son soutien aux commis-
sions scolaires. «Encore une fois, 
je le répète, le Directeur général
des élections veut être un accom-
pagnateur, un “facilitateur” pour
tous les responsables de l’organisa-
tion d’élections, quel que soit le
palier ou le secteur d’activité. »

Pour plus d’information, site du
Directeur général des élections :
www.dgeq.qc.ca
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Financement des 
élections scolaires 2003

Le 16 novembre prochain, les commissions scolaires tiendront des élections
générales à tous les postes de commissaire. Pour cette raison, la FCSQ a accordé
une place importante à ce sujet tout au long de son 42e Congrès. Une conférence
a été donnée par Me Marcel Blanchet, Directeur général des élections sur Le
rôle du Directeur général des élections dans le cadre des prochaines
élections scolaires qui a été suivie de deux ateliers portant sur Les nou-
veautés pour 2003 et Le financement des candidats et le contrôle des
dépenses électorales. À ces activités qui avaient pour but d’outiller les
commissaires sur les élections à venir, s’ajoute la présence remarquée du 
DGE au salon La réussite parle-moi de ça ! où on a profité de l’occasion
pour remettre aux visiteurs un calendrier électoral grand format que vous
retrouverez d’ailleurs aux pages 12 et 13.

SPÉCIAL ÉLECTIONS SCOLAIRES



P lus de 600 commissaires ont
répondu au sondage mené
au printemps par la FCSQ et

qui a porté sur L’éducation au primaire
et au secondaire. Le point culminant
de ce sondage a été de constater
qu’ils estiment comme positive la
réforme de l’éducation. En effet,
90 % d’entre eux croient qu’elle
est sur la bonne voie. D’ailleurs,
la majorité des commissaires estime
que le système d’éducation s’est
amélioré depuis les États généraux
sur l’éducation.

Parmi les autres points forts ressor-
tis de ce sondage : les trois quarts
des commissaires sont d’avis que les
écoles assument trop de responsa-
bilités administratives au détriment
de leur rôle de leader pédagogique.
À quelques mois des élections sco-
laires, 90 % d’entre eux souhaitent
exercer davantage de responsabilités
dans le système d’éducation, dont
une plus grande présence auprès
des écoles.

Les commissaires ont pu également
exprimer leur opinion sur d’autres
points d’actualité en éducation.
Ainsi, la majorité estime prioritaire
de solutionner des problèmes
importants comme la lutte au
décrochage, la violence et le 
« taxage » et la mise sur pied de
mesures pour accentuer la réussite
des garçons.

Le sondage mené par la Fédération
a permis de voir également l’évo-
lution des perceptions sur certains
plans. Ainsi, 50 % des commissaires
interrogés sont pour le port de

l’uniforme des élèves, 30 % sont
favorables au retour des écoles non
mixtes et près de 80 % sont d’avis
que les médias présentent un por-
trait injuste des écoles publiques
passant sous silence leurs bons
coups.

Finalement, les commissaires jugent
prioritaire qu’on investisse des
sommes importantes dans les
domaines suivants :

• soutien aux élèves en difficulté ;

• fluctuation de la clientèle ;

• activités parascolaires ;

• nouvelles technologies de l’infor-
mation et des communications.
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Marie Blouin

Conseillère en communications à la FCSQ
mblouin@fcsq.qc.ca

Lors de la tenue de son congrès annuel, la Fédération a profité de l’événement
pour dévoiler un sondage effectué auprès des commissaires sur différentes ques-
tions entourant l’éducation. Ce sondage a lancé les travaux de la journée du
24 mai pour dégager des perspectives, les attentes de la population, une vision
du rôle des commissaires et du développement de notre système d’éducation.

Sondage sur notre système d’éducation 

Ce que pensent les commissaires

0 %
Oui

72,1 %

Non

26,7 %

Sans réponse

1,2 %

20 %

40 %

60 %

80 %

Responsabilités des écoles
Trois quarts des répondants y voient trop d’administration

1,2 %

20 %

0 %

40 %

60 %

80 %

100 %

Oui Non Sans réponse

83,5 %

15,3 %

Présence des commissaires auprès des écoles
La très grande majorité souhaite être plus active



De rnie r jour pour : 
-  Déposer la liste électorale (a. 41)
Pre mie r jour pour : 
-  Recevoir une déclaration de can di da tu re (a. 62) et 

trans met tre au candidat une copie de la liste élec to ra le 
de sa circonscription (a. 60)

De rnie r jour pour :
-  Recevoir une demande de re con nais san ce d’équipe 
   (a. 65) 
-  Recevoir une déclaration de candidature, jusqu’à 17 h 

(a. 62) et transmettre au candidat une copie de la liste 
élec to ra le de sa circonscription (a. 60)

-  Déclare r un candidat élu s’il e st le  se ul candidat au 
poste  (a. 79)

De rnie r jour pour : 
-  Mettre la liste électorale en vigueur s’il n’y a pas de 

révision (a. 59)
Prévoir :
-  L'impression des bulletins de vote

Prévoir 
-  L’établissement d’une ou de plusieurs com mis sions 

de révision, en déterminer les lieux les jours et les 
heures d’ouver tu re et en aviser chaque candidat 

   (a. 45 ,46, 54 et 55) 
-  Les endroits où sera tenu le vote par anticipation et 

en aviser chaque can di dat (a. 52 et 87)
-  Les endroits où sera tenu le vote le jour du scrutin et 

en aviser chaque candidat (a. 52, 85 à 86.1 et 93.3)

De rnie r jour pour :  
-  Donner l’avis public de ré
-  Envoyer l’avis de révision

De rnie r jour pour :
-  Me ttre  la liste  e n vigue ur (a. 59)

-  Te nir le  vote  par anticipation de  12 h à 20 h (a. 
89)

-  Te nir le  scrutin de  9 h à 19 h (a. 3 e t 111)
-  Autorise r un candidat (a. 206.4)
-  Dépouille r le s vote s à la clôture  du scrutin (19 h) 
   (a. 93.2 e t 130)
-  Faire  le  re ce nse me nt de s vote s au bure au du 

pré si de nt d’éle ction (a. 140)

Pre mie r jour pour :
-  Pour donner suite à une demande de dé pouille ment 

ju di ciai re (a. 148)

1 7 jour +1

1 0 6e jour

20 27e jour

3 13e jour

1 3 34e jour

6 41e jour

27 20e jour

1 6                     JOUR DU SCRUTIN

9 7e jour     VOTE PAR ANTICIPATION

1 9 28e jour

2 14e jour

1 2 35 e jour

5 42e jour

26 21e jour

1 8 jour +2

1 1 5 e jour

4 12e jour

28 19e jour

21 26e jour

1 4 33e jour

7 40e jour

1 9 jour +3

1 2 4e jour

5 11e jour

29 18e jour

22 25 e jour

1 5 32e jour

8 39e jour

M E R CM A R D IL U N D ID I M A N C H E

CALENDRIER
pour les élections scolair
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À compter du 1 er janvier : autoriser un can
(a. 206.4 et 206.6).

À compter du 1 er septembre, pour les com m
sions scolaires anglophones : recevoir les 
de choix écrits prévus à l’article 1 8. En de
du processus électoral, les avis sont adres
au directeur général.

Période pour recevoir une demande de reconnaissance d’équipe
Période de mise en candidature
Période potentielle pour la révision
     Ouverture au public
     Fin des travaux des réviseurs
Période potentielle pour la distribution de la carte de rappel
Vote par anticipation
Jour du scrutin
Période pour un dépouillement judiciaire
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De rnie r jour pour :
-  Recevoir la liste électorale du DGE (a. 39)
Prévoir : 
-  La nomination et l’assermentation d’un se cré tai re 

d’élec tion (a. 38)

De rnie r jour pour :
-  Donner l'avis public d'élection (a. 38)
Pre mie r jour pour :
-  Recevoir une demande de re con nais san ce d’équipe 
   (a. 65)

évision (a. 51)
n à chaque adresse (a. 52)

-  Début de la période potentielle pour re ce voir les 
chan ge ments à la liste électorale (a. 54 et 55)

Pre mie r jour pour :  
-  Débuter les travaux de la commission de révision, le 

cas échéant (a. 54 et 55) 
-  Transmettre à la commission de révision les de man des 

de changement à la liste électorale et les avis écrits 
de choix reçus au bureau du président d'élec tion (a. 
18 et 58.2)

-  Faire siéger la com mis sion de révision aux fi ns de 
pré sen ta tion des de man des de changement à la liste 
électorale ou des avis écrits de choix prévus à l'article 
18 (a. 18, 54, 55 et 57 à 58.2)

-  Faire  siége r la commission de  révision de  19 h 
à 22 h aux fi ns de  prése ntation de s de mande s 
de  chan ge  me nt à la liste  éle ctorale  ou de s avis 
écrits de  choix prévus à l'article  18 (a.18, 55 e t 57 
à 58.2)

De rnie r jour pour :  
-  Recevoir et transmettre à la commission de révision 

les demandes de changement à la liste élec to ra le et 
les avis écrits de choix reçus au bureau du président 
d’élection (a. 18 et 58.2) 

De rnie r jour pour  :
-  Terminer les travaux de la com mis sion de révision, 

le cas échéant (a. 54)
-  Récupérer les chan ge ments, les intégrer à la liste ou 

en dresser un relevé (a. 58.13)
-  Transmettre au candidat la liste révisée ou un relevé 

de changements (a. 58.15). 
-  Début de la période potentielle pour dis tri buer la carte 

de rappel, le cas échéant (86.1)
-  Donne r l’avis public du scrutin (a. 86) 

De rnie r jour pour : 
-  Transmettre aux can di dats la liste des élec teurs qui 

ont voté par anticipation (a. 93.1)

De rnie r jour :
-  Distribuer la carte de rappel, le cas échéant (86.1)

De rnie r jour pour :
-  Donner suite à une  demande de dé pouille ment 

ju di ciai re (a. 148)

-  Proclamer les candidats élus (a. 79 et 159)
-  Donner un avis public du nom des candidats élus et 

de la circonscription qu’ils re pré sen tent (a. 163)
-  Transmettre  la proclamation à chaque can di dat et à 

la Commission permanente de révision (a. 159)

2 45 e jour

20 jour +4

1 3 3e jour

6 10e jour

30 17e jour

23 24e jour

1 6 31e jour

9 38e jour

3 44e jour

21 jour +5

1 4 2e jour

7 9e jour

31 16e jour

24 23e jour

1 7 30e jour

1 0 37e jour

4 43e jour

22 jour +6

1 5 1er jour

8 8e jour

1 15 e jour

25 22e jour

1 8 29e jour

1 1 36e jour

J E U D I S A M E D IV E N D R E D I

C R E D I

R ÉLECTORAL
res du 16 novembre 2003

DGE-5 008 (02-10)
Lo i sur les électio ns sco laires

O
C
T
O
B
R
E

O
C
T
O
B
R
E

N
O
V
E
M
B
R
E

ndidat

mis -
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AVANT
CETTE
DATE

Au plus tard le 5 décembre :
transmettre au DGE les 
changements apportés à la 
liste électorale.

APRÈS
CETTE
DATE
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Paul Prévost

Directeur du Centre de recherche 
en gestion et développement local 

de l’Université de Sherbrooke

La communication d’influence :
le « réseautage » ou le lobbying local

L es commissions scolaires
sont des acteurs importants
dans leur communauté. Si

on ne peut parler de développement
local sans pointer les entreprises,
les municipalités et les agences de
développement, il ne faut pas né-
gliger les écoles et les commissions
scolaires. Dans plusieurs études de
cas que nous avons effectuées, que
ce soit dans les milieux ruraux ou
les milieux plus urbains, ces der-
nières ont souvent partagé avec
bonheur le leadership communau-
taire. Nous aurions donc tort de les
confiner dans leur secteur et de ne
pas leur reconnaître un rôle clé dans
le développement de leur collectivité.

LE DÉVELOPPEMENT LOCAL
Le développement local est une
stratégie de développement orien-
tée vers l'action qui valorise les
potentiels locaux, mise sur les
acteurs locaux et la dynamique 
qui les anime, stimule les initiatives
marchandes ou non, interprète 
et tire avantage des politiques
gouvernementales.

Enfin, comme phénomène endogène
émergent, le développement local
valorisera, entre autres, l'adoption
d'une démarche entrepreneuriale
de la part des principaux acteurs de
la collectivité et l'adoption résolue
du partenariat pour mobiliser les
énergies et les ressources. En met-
tant l'accent sur l'autonomie, la
créativité et la solidarité, le déve-
loppement local implique souvent
un changement dans la culture de
la collectivité.

LE POIDS DES COMMISSIONS
SCOLAIRES
Les commissions scolaires sont des
acteurs significatifs dans leur collec-
tivité. On reconnaît bien leur rôle
de formateurs aussi bien au niveau
de la formation initiale que de la
formation continue ou profession-
nelle. Juste cette participation est
très stratégique pour le dévelop-
pement d’une collectivité. Mais les
commissions scolaires sont aussi
des employeurs qui offrent des em-
plois en quantité et en qualité à
des citoyens souvent très actifs

dans la communauté. Ce sont aussi
des acheteurs importants, des pro-
priétaires d’équipements utiles à
toute la communauté et des réser-
voirs d’expertises significatifs.

Ce poids leur permet de se position-
ner avantageusement parmi les ac-
teurs de leur collectivité. Il leur
permet de se donner une vision
communautaire, de préciser le rôle
qu’ils veulent jouer, d’influencer
toute une variété d’acteurs locaux,
de susciter des partenariats et d’as-
sumer un certain leadership local
et régional. Toutefois, pour y arri-
ver, il faut se donner une stratégie,
ce n’est pas automatique.

LOBBY OU «RÉSEAUTAGE»
Le lobby et le « réseautage » n’ont
pas une signification identique,
même si ce sont deux stratégies
d’influence.

Le premier, le lobby, se concentre
sur la défense d’intérêts et le déve-
loppement d’une capacité d’influence
auprès de certains acteurs jugés
signifiants pour un groupe ou une
organisation. Le « réseautage »
ajoute le partage d’intérêts et la
collaboration autour de certains in-
térêts communs. Il est donc plus
axé sur la coopération. C’est une
relation réciproque, en quelque sorte.

DÉVELOPPER UN RÉSEAU
D’INFLUENCE
Sur la base de cette réflexion, la
commission scolaire devrait donc
s'appliquer à déployer ses antennes
afin d’être en mesure de capter l’in-
formation qui émerge du niveau
local et de jouer un rôle dans le
développement de sa collectivité.
Une telle stratégie implique la pré-
sence de représentants de la commission
scolaire aux différents organismes et
tables locales et régionales.

• Coordonner le geste et la pensée

Le choix des lieux et activités de 
« réseautage » n’est pas neutre, il
doit s’inscrire dans la vision straté-
gique de la commission scolaire. Ce
qui veut dire que chaque représen-
tant aura des objectifs organisation-
nels clairs et un mandat à remplir.

• S’attarder au profil de ses
représentants

L’énergie que consacre une organi-
sation à son développement se verra
sapée si elle n'est pas en mesure de
se faire représenter efficacement.
Ceci implique que la culture des
représentants réponde aux normes,
aux mœurs, aux habitudes et aux
façons de faire des réseaux au sein
desquels on veut les impliquer. D’un
autre côté, ces représentants doivent
disposer des compétences relatives à
la réalisation de la tâche ou du man-
dat qu’ils sollicitent auprès du réseau.

À ces caractéristiques, nous devons
ajouter que l’attitude de ces représen-
tants devrait les amener à prendre
des risques. Ils devraient posséder
une mentalité de complice actif.

• Échanger

La force d’un réseau est proportion-
nelle à l’intérêt que les organisa-
tions ont à coopérer. La mise en
disponibilité de ressources utiles au
développement local constitue une
attente légitime des partenaires
locaux face à la commission sco-
laire. Il est cependant utile de se
demander si cette dernière dispose
des ressources nécessaires pour
participer à ce troc. L’appui de
certains membres d’un réseau peut
nécessiter un retour d’ascenseur
consistant.

• Concentrer ses énergies

Les énergies sont restreintes, il est
donc important de les concentrer
afin d’atteindre une meilleure
efficacité dans les interventions. 
Il faut chercher à minimiser sa
présence au sein de réseaux où
l’information est redondante.

Somme toute, les commissions 
scolaires coincées entre leurs
ressources limitées et les énormes
défis qu’elles doivent relever,
constituent des organisations qui
peuvent retirer énormément du
«réseautage » local. Toutefois, cela
demande l’adoption de nouvelles
pratiques et appelle à certains
changements de mentalité de 
la part de leurs dirigeants et de
leurs membres.
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Les commissions scolaires à l’heure 
du marketing politique

P our le meilleur et pour le pire,
les commissions scolaires du
Québec devront désormais

s’inspirer des professionnels de
l’image et de la communication.
Comme nous l’avons vu lors du
congrès annuel de la Fédération des
commissions scolaires du Québec, le
marketing politique fait souvent la
différence entre une victoire ou
une défaite le jour du scrutin. Afin
de maximiser vos chances lors du
scrutin de novembre prochain, voici
donc, pour l’essentiel, les 10 conseils
en or que les spécialistes du mar-
keting politique donnent aux
candidats.

1. Apprenez à connaître vos
électeurs

Pour partir sur le bon pied, il faut
s’assurer de bien connaître les gens
à qui l’on parle. Pour ce faire, vous
pouvez vous poser des questions
toutes simples :

• À qui voulez-vous parler ?

• Quel est le profil des électeurs de
votre commission scolaire?

• Quels sont les enjeux qui les in-
téressent : est-ce la discipline, le
sens des responsabilités, l’enca-
drement des élèves, la disponi-
bilité du personnel enseignant,
etc. ?

• Comment les gens réagissent-ils
à votre programme ?

• Comment se positionnent vos
adversaires ?

Pour remporter vos élections
scolaires, il faudra se mettre au
même diapason que vos électeurs.
Il faut donc pouvoir mesurer
l’humeur des électeurs le plus
fidèlement possible. Ce n’est pas
facile, mais vous n’avez pas
d’autres choix.

2. Évaluez votre image et
corrigez le tir au besoin

Votre image dépend de plusieurs
facteurs : votre passé, vos réalisa-
tions dans le milieu scolaire, votre
âge, votre tenue vestimentaire et
votre façon de vous exprimer.

Pour augmenter votre capital de
sympathie, multipliez les apparitions
publiques et injectez de l’énergie
dans votre discours. Par ailleurs,
donnez-vous un slogan dynamique.

Au-delà des grands discours et des
programmes de partis, la politique
est devenue une scène de théâtre,
ou si vous aimez mieux, un spec-
tacle. C’est malheureux, mais c’est
la réalité.

3. Axez votre campagne sur un
thème central

Exploitez la différence qui vous dis-
tingue de vos concurrents et vous
fera préférer le jour du scrutin dans
votre commission scolaire. Pour
remporter une élection scolaire,
tout candidat doit proposer à l’élec-
torat un argument unique, celui
que les autres candidats ne peuvent
pas offrir ou celui auquel ils n’ont
pas pensé.

4. Soignez vos relations avec la
presse

Dans la politique provinciale comme
dans la politique scolaire, la presse
et le petit écran jouent un rôle pri-
mordial dans la dynamique du
vote. Ils sont souvent l’unique
courroie de transmission entre
l’électeur et le candidat.

Plusieurs études ont montré que
les citoyens les moins intéressés à
la politique sont très sensibles à la
télévision. Pour cette raison, multi-
pliez vos passages à la radio et
faites la couverture des hebdos et
des journaux locaux. En outre, ap-
prenez à répondre rapidement aux
critiques de vos adversaires.

Il faudra aussi apprendre à maîtri-
ser l’art du « clip TV », c’est-à-dire
cette qualité qu’ont certaines per-
sonnes de résumer en quelques
secondes et en quelques mots un
problème apparemment complexe.
Savoir s’exprimer de façon concise
est une condition sine qua non
pour communiquer efficacement
avec les médias.

5. Faites des promesses

Malgré ce qu’on pourrait penser,
les études révèlent que les discours
et les déclarations politiques qui
obtiennent les meilleurs résultats
sont encore ceux qui promettent
aux électeurs des avantages. Bien
sûr, il faut s’assurer que les
promesses faites durant la
campagne sont importantes aux
yeux des électeurs de votre
commission scolaire.

6. Faites de la publicité

Chaque fois que cela est possible,
investissez quelques sous en publi-
cité. La communication publicitaire
est un outil idéal pour joindre rapi-
dement un vaste auditoire, aug-
menter votre notoriété et exposer
votre programme.

En publicité, donnez toujours prio-
rité à votre visuel. Pour faire face 
à l’avalanche de publicités, les gens
ont appris à sauter d’une image à
l’autre pour découvrir ce qu’on
leur offre. En communication
publicitaire, l’image est souvent
l’élément clé du message.

Souvenez-vous : plus l’image est
grande, plus votre publicité attirera
l’attention. Idéalement, utilisez une
photographie et montrez des gens.
En moyenne, les publicités qui
montrent des personnages obtien-
nent des valeurs d’attention et de
mémorisation plus élevées que les
publicités qui ne contiennent que
du texte.
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Écrivez un titre court. Plus votre
titre est bref, plus vous augmentez
vos chances d’être lu. Quand vous
faites de la publicité politique à
l’échelle scolaire, il ne s’agit pas
d’amorcer une argumentation
longue et technique ; il faut frapper
vite et fort.

Les titres les plus efficaces promet-
tent généralement aux électeurs un
avantage. Les titres qui interpellent
directement vos électeurs obtiennent
aussi des taux de réussite supérieurs
à la moyenne.

Si vous ajoutez un texte à votre
publicité, soyez court et positif.
En général, les publicités positives
génèrent des résultats supérieurs
à celles qui sont négatives. Par
ailleurs, souvenez-vous qu’à
partir de 50 mots, le taux de
lecture d’une publicité diminue
dramatiquement.

Si vous utilisez de la couleur dans
votre annonce imprimée, vous
augmenterez l’impact de votre
publicité de 50 %. Vous augmen-
terez aussi les taux de lecture et de
mémorisation de façon appréciable.

Concevez une mise en pages simple,
aérée et claire ; celle-ci attirera le
lecteur vers votre publicité, alors
qu’une mise en pages surchargée 
le repoussera.

Répétez votre message. Conservez
vos arguments le plus longtemps
possible et répétez-les souvent. Ne
changez pas constamment d’argu-
ments. Adoptez une structure et un
style. Soyez facilement reconnais-
sable. En répétant votre message,
vous garantissez le visionnement
de votre message et, éventuelle-
ment, son efficacité.

7. Jouez à la fois sur la raison et
sur les émotions

Au Québec, les discours et les dé-
clarations qui reposent sur une
bonne dose de sentiments marchent
généralement très bien. Mais les
électeurs ont aussi besoin d’excuses
rationnelles pour justifier et asseoir
leur vote.

8. Personnalisez votre discours

Que ce soit à la télévision ou en
personne, regardez vos électeurs
dans les yeux. Adressez-vous
directement à eux sur le ton du 
«vous» et du « je ». Au besoin, re-
courez à l’histoire ou à l’anecdote
pour étayer votre propos.

Concentrez-vous sur les indécis.
Très souvent, la différence entre
une victoire et une défaite réside
dans la capacité qu’a un chef de

parti de séduire les « branleux
dans le manche ». Les indécis ont
le profil suivant : ils s’intéressent
peu aux élections scolaires, ils
regardent beaucoup la télévision
et ils sont très sensibles aux
campagnes de dénigrement.

9. Simplifiez à l’excès

N’expliquez pas pourquoi il y a
de la violence dans les écoles,
efforcez-vous plutôt de donner
l’image de celui qui est le plus
apte à comprendre et à résoudre
le problème. Il ne faut pas stimu-
ler la pensée de l’électeur ; il faut
l’assister.

Employez le langage de tous les
jours. Les mots courants et les ex-
pressions populaires sont meilleurs
que les mots rares, et les mots
courts sont préférables aux mots
longs.

Par ailleurs, évitez le plus souvent
possible les termes abstraits. Dites
la « loi » au lieu de la « législation ».
La psychologie de la mémoire nous
apprend que les termes concrets
sont plus facilement mémorisés
que les notions abstraites.

Enfin, soyez vigoureux. Les
recherches indiquent que votre
débit doit être de 130 à 150 mots à
la minute. Au-dessus de ce seuil, la
vitesse d’élocution entravera la
bonne compréhension de votre
message. Au-dessous, les silences
trop fréquents ennuieront votre
audience.

10. Citez des chiffres précis

Si vous utilisez des chiffres, appuyez
tout ce que vous dites sur des
preuves. La majorité des électeurs
sont sceptiques à l’égard de la poli-
tique. C’est pourquoi les rapports
d’études ou les appuis donnés par
des organismes indépendants sont
toujours les bienvenus.
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Luc Dupont

Professeur au département de communication
Université d’Ottawa

M. Dupont est aussi l’auteur d’ouvrages sur l’image et la publicité, 
dont 1001 trucs publicitaires, 500 images clés pour réussir 
vos publicités et Quel média choisir pour votre publicité ?

Le marketing politique est un ensemble de méthodes dont peuvent faire

usage les organismes politiques pour définir leurs objectifs, leurs

programmes et pour influencer le comportement des électeurs.



Le rôle du commissaire… 
en 2003

V oilà cinq ans qu’un nou-
veau partage des fonctions
et pouvoirs entre le minis-

tre de l’Éducation, la commission
scolaire et les établissements a été
institué, à la suite de la réforme de
la Loi sur l’instruction publique par
le projet de loi 180. Cela fait aussi
cinq ans que les commissaires
actuellement en fonction ont été
mandatés par la population lors
d’une élection générale. Compte
tenu des multiples travaux qui ont
été accomplis au sein des commis-
sions scolaires, il s’avère mainte-
nant pertinent de prendre un peu
de recul pour reconsidérer le rôle
du commissaire sous les angles
suivants :

• les responsabilités structurantes
qui encadrent leur action ;

• l’évolution de l’administration
publique et parapublique ;

• la gouvernance stratégique qui
émerge dans la société civile.

DEVOIRS INDIVIDUELS
Les devoirs individuels du commis-
saire élu par la population consis-
tent à participer aux délibérations
du conseil des commissaires et à
voter sur tout projet de résolution
soumis au conseil. Le cas échéant,
ces mêmes devoirs s’appliquent à
sa participation au comité exécutif.
De plus, le commissaire a le devoir
de se conformer aux obligations et
aux normes de comportement qui
sont prévues au code d’éthique et
de déontologie adopté par la com-
mission scolaire.

COLLECTIVEMENT
Ensemble, les commissaires exercent
tous les pouvoirs et fonctions qui
sont attribués à la commission sco-
laire par la Loi sur l’instruction
publique. L’ampleur de ces respon-
sabilités et la diversité des décisions
spécifiques à prendre amènent le
conseil des commissaires à délé-
guer par règlement un certain
nombre de pouvoirs spécifiques.
De plus, la diversité de ces fonc-
tions et pouvoirs et la complexité
des besoins des milieux locaux

justifient largement l’établissement
d’un plan stratégique pluriannuel,
par ailleurs exigé par le ministre de
l’Éducation depuis l’adoption du
projet de loi 124.

RESPONSABILITÉS
STRUCTURANTES
La première responsabilité de la
commission scolaire consiste à
s’assurer que les personnes rele-
vant de sa compétence reçoivent
les services éducatifs auxquels elles
ont droit. Cette responsabilité
inclut les suivantes :

• établir un réseau d’établisse-
ments : plan triennal, actes
d’établissement, services édu-
catifs dispensés, vocations spéci-
fiques, politique de maintien ou
de fermeture d’écoles ;

• admission aux services éducatifs ;

• inscription dans un établissement;

• conclusion d’ententes de
scolarisation ;

• calendrier scolaire ;

• transport scolaire.

La deuxième responsabilité struc-
turante consiste à répartir équita-
blement les ressources entre ses
établissements, en tenant compte
des besoins exprimés par ces
établissements et des inégalités
sociales et économiques. Pour 
la répartition des ressources finan-
cières, la commission scolaire 
doit rendre publics les objectifs,
principes et critères afférents à la
répartition entre les établissements
et à la détermination du montant
qu’elle retient pour ses besoins et
le fonctionnement de ses comités.

La troisième responsabilité structu-
rante consiste à organiser et à offrir
des services à la communauté. Ces
services peuvent se situer dans les
domaines culturel, social, sportif,
scientifique ou communautaire.
On y inclut les services de garde et
de surveillance des élèves. On y re-
groupe aussi les activités de forma-
tion de main-d’œuvre, les services
aux entreprises et les activités de
coopération avec l’extérieur.

La réforme introduite par le projet
de loi 180 a attribué plus d’auto-
nomie aux établissements pour as-
surer une meilleure prise en charge
de la mission éducative, pour favo-
riser une réponse plus adaptée aux
besoins des jeunes et des adultes
qui fréquentent ces établissements,
pour permettre une amélioration
de la réussite et de la qualification
des citoyens.

Dans ce contexte, la commission
scolaire et, conséquemment, les com-
missaires, ont l’importante respon-
sabilité de favoriser la réalisation
du projet éducatif de chaque école,
des orientations de chaque centre
et du plan de réussite de chacun de
ces établissements. C’est une des
balises principales qui doivent
guider les commissaires dans l’ac-
complissement de leur mandat.

La commission scolaire a aussi une
importante responsabilité de reddi-
tion de comptes auprès du ministre
de l’Éducation et auprès de la popu-
lation de son territoire. En effet, elle
doit rendre compte au ministre :

• de la prise en compte des indica-
teurs nationaux dans son plan
stratégique ;

• du bilan de ses activités ;

• des activités éducatives et
culturelles de ses établissements ;

• de l’utilisation de ses ressources ;

• du respect des lois, règlements et
politiques de l’État.

Elle doit aussi rendre compte à la
population de son territoire :

• de la réalisation de son plan
stratégique ;

• de la qualité des services éducatifs
dispensés par ses établissements ;

• de la qualité des services à la
communauté ;

• de l’accessibilité aux services
éducatifs.

Enfin, la commission scolaire
contribue au développement
local et régional, c’est une de
ses responsabilités structurantes,
puisqu’elle participe :
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Berthier Dolbec

Conseiller en développement pédagogique à la FCSQ
bdolbec@fcsq.qc.ca

• aux divers plans stratégiques en
région (loisir, culture, emploi,
économie, santé et services
sociaux, sécurité publique …) ;

• aux schémas d’aménagement,
plans d’urbanisme ;

• à la mise en place d’infrastruc-
tures (bibliothèques, gymnases,
fibre optique, etc.).

Elle contribue aussi au dévelop-
pement économique par l’apport
financier des biens et services
qu’elle achète, par la masse sala-
riale qu’elle alloue, par les services
aux entreprises et par la formation
et la qualification de la main-
d’œuvre locale et régionale.

En effet, par son rôle dans l’organi-
sation des services éducatifs aux
adultes, la commission scolaire dy-
namise le développement social,
culturel et économique des commu-
nautés locales.

RÔLE STRATÉGIQUE DES
COMMISSAIRES DANS LA
RÉFORME DE L’ADMINIS-
TRATION SCOLAIRE 
Depuis quelques années, on assiste
à une importante réforme de l’ad-
ministration publique au sein des
ministères et organismes publics.
Les commissaires ont un rôle stra-
tégique à jouer pour introduire
cette réforme dans l’administration
scolaire. Afin de rapprocher l’admi-
nistration des services publics des
besoins et des intérêts des citoyens,
l’administration scolaire devra pré-
senter les caractéristiques suivantes :

• déclaration de services aux
citoyens (accessibilité et qualité
des services éducatifs, traitement
des plaintes) ;

• planification stratégique
pluriannuelle ;

• plans de réussite 
(amélioration des résultats) ;

• programme pertinent de
reddition de comptes ;

• politiques pour baliser les
pouvoirs discrétionnaires.

LA GOUVERNANCE
STRATÉGIQUE
Même si la commission scolaire est
un gouvernement local administré
par des commissaires élus par la
population, il sera judicieux de
s’inspirer des pratiques de la gou-
vernance stratégique qui se déve-
loppent dans la société civile.
Avec quelques adaptations, plu-
sieurs principes de la gouvernance
stratégique s’avèrent fort pertinents :

• des valeurs partagées guident les
décisions ;

• le conseil des commissaires :
une équipe solidaire ;

• loyauté et solidarité transcendent
les intérêts particuliers ;

• une conscience fine de son rôle
d’administrateur public ;

• savoir orienter sur les fins, sur
les résultats ;

• savoir déléguer selon les règles
de l’art ;

• encourager la participation
(comités) ;

• être décideur avec perspective
et recul ;

• évaluer le rendement du conseil
et des comités.

QUELQUES ENJEUX POUR
LE PROCHAIN MANDAT
En tenant compte de l’évolution de
l’administration publique et des at-
tentes des citoyens, le prochain
mandat des commissaires reflétera
les caractéristiques suivantes :

• des normes élevées d’éthique et
de déontologie ;

• des décisions guidées par la
justice et l’équité ;

• des processus administratifs
basés sur la transparence et
incitant à la participation ;

• une approche innovante et
mobilisatrice, tant auprès du
personnel scolaire que des
partenaires du milieu.

Ces caractéristiques sont déjà pré-
sentes dans l’administration sco-
laire, tant chez les élus que chez
les gestionnaires. L’enjeu se situe
dans la démonstration que susci-
teront l’attente sociale et l’attente
gouvernementale.

Piloter l’amélioration des services
éducatifs et des résultats dans un
contexte de décroissance des clien-
tèles constituera sûrement un enjeu
appréciable pour les commissaires
au cours du prochain mandat.

Enfin, il faudra assurer le renouvel-
lement des effectifs pour tous les
types d’emploi, en transmettant
la culture organisationnelle, la
connaissance des enjeux locaux
et en instaurant des pratiques
favorisant la fidélisation de cette
relève.

Somme toute, compte tenu de l’im-
portance de la mission publique
d’éducation confiée à la commis-
sion scolaire, les commissaires élus
par la population auront à jouer
respectivement dans leur milieu
des rôles majeurs dans les secteurs
d’activité suivants :  

• faire consensus sur les enjeux et
les défis propres à leur milieu ;

• soutenir la mission de leurs
établissements ;

• appuyer la réforme de
l’administration scolaire ;

• favoriser le développement de
partenariats diversifiés avec le
milieu ;

• contribuer à la mobilisation des
ressources humaines ;

• piloter une reddition de comptes
pertinente et efficace.
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La prise de parole en public 
et auprès des médias

V ous assistez à un déjeuner-
causerie. Avec une note
d’envie, vous vous dites 

«Quelle excellente oratrice ! …
Quel talent !». Certes, le talent
peut aider. Encore faut-il, comme
le dit la parabole, le mettre à profit,
le développer. On ne naît pas bril-
lant orateur, on le devient. Vous
désirez pouvoir prendre la parole
devant les parents et les partenaires
de la communauté avec confiance.
Vous ambitionnez de défendre avec
conviction un dossier ou une posi-
tion lors des séances du conseil
des commissaires. Vous rêvez de
pouvoir vous adresser aux médias
avec aisance et réussir à passer les
messages qui conviennent dans les
circonstances.

Dans toute communication, il
convient de passer vos messages,
de les adapter aux attentes et aux
langages de vos différentes clien-
tèles, le tout pour atteindre les
objectifs que vous vous êtes fixés.

Hum ! Quoi? Objectifs, messages,
clientèles ? Mais tout ce que vous
désirez, c’est communiquer et bien
le faire !

Bon, reprenons le tout. Que vous
communiquiez de façon réactive
ou proactive, vous devez vous pré-
parer : savoir à qui vous vous
adressez, décider quel est l’objectif
de cette communication. Identifiez
bien à qui vous vous adressez :
sachez quelles sont leurs priorités,
leurs attentes, dans quel environ-
nement ils vivent, leur niveau
d’instruction, leurs conditions
socioéconomiques, etc. Que
désirez-vous obtenir de cette
communication : désirez-vous
rassurer les parents, convaincre
les commissaires d’adopter votre
projet ou simplement informer
quelqu’un d’un nouveau pro-
gramme de votre école? Fixez-
vous un objectif réaliste et dont
vous pourrez mesurer le degré de
succès. Ces informations sont
essentielles pour vous permettre
d’adapter votre message et vous
assurer qu’il sera bien compris et
bien reçu.

Puis, ces fameux messages? En
communication, vous contrôlez
seulement ce que vous dites,
pas ce qu’on en fera. Limitez donc
la quantité de messages que vous
désirez passer. Utilisez le bon lan-
gage pour l’auditoire auquel ils
sont destinés. Utilisez des supports,
imprimés, audiovisuels ou infor-
matiques qui vous assisteront dans
leur livraison. Revenez toujours à
ces messages.

Tout cela fait partie de la recherche
incontournable qui fera de vous
un bon communicateur. Puisqu’il
s’agit bien de cela, la recherche.
80 % d’une bonne communication
repose sur la recherche et la prépa-
ration, 10 % serait le talent et 10 %
la bonne forme lors de l’activité de
communication elle-même.

QUELQUES TRUCS POUR
AMÉLIORER VOTRE
COMMUNICATION
1. N’hésitez pas à vous faire aider

par vos professionnels de la
communication ou des spécia-
listes externes. Ils vous aideront
à circonscrire vos messages, à
les rédiger en forme «discours»
et à vous exercer pour les
présenter avec confiance et
conviction.

2. Tendez à ce que votre discours
«divertisse » votre auditoire. Il
ne s’agit pas de l’amuser, mais
il faut éviter de l’ennuyer par
un ton monocorde, un contenu
hermétique, une présentation
trop « dénudée ». Visez à lui
faire vivre une expérience
intéressante.

3. Voyez votre auditoire comme
vos pairs, vos collègues, vos
amis. Adressez-vous à lui
comme vous le feriez avec
des proches. La relation de
confiance contribuera à vous
mettre à l’aise.

4. Dites-vous que votre auditoire
est de votre côté. À moins que
la teneur de votre discours ne
porte sur des nouvelles qu’ils ne

désirent pas apprendre, les gens
présents désirent entendre ce
que vous avez à leur dire, vien-
nent chercher une expérience
agréable, désirent que vous
réussissiez votre présentation.

5. Maîtrisez votre nervosité. Une
bonne préparation aidera, à
coup sûr ! Mais un bon état
physique et psychologique
sera gage de succès. Soyez pas-
sionné par votre sujet. Tâchez
d’être en forme, respirez bien,
prenez une gorgée d’eau à
température de la pièce au
besoin. Si vous avez un pro-
blème, continuez. Ne vous
excusez pas et n’attirez pas
l’attention sur une erreur
que les gens n’ont peut-être
pas remarquée.

6. Soyez vous-mêmes. Portez les
vêtements que vous porteriez
si vous assistiez à une fonction
similaire. Parlez et réagissez
comme vous le feriez avec cet
auditoire s’il vous consultait ou
participait à une réunion avec
vous.

7. Utilisez le ton de la conver-
sation. Ne vous placez pas au
dessus de votre auditoire. Ne
lisez pas votre discours. Soyez
animé juste ce qu’il faut. Arti-
culez bien, souriez quand c’est
approprié de le faire.

8. Ne gesticulez pas inutilement.
Cela distrairait votre auditoire.

9. Établissez un contact visuel…
regardez les gens dans les yeux.
Balayez votre auditoire du
regard, et évitez de fixer
continuellement une
personne en particulier.

10. Pratiquez, pratiquez, pratiquez.
C’est là l’élément magique
d’une communication réussie.
Vous aurez confiance en vous
et vous ferez une excellente
présentation.
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ET AVEC LES MÉDIAS,
QUE FAIRE ?
Trop souvent, vous entrez en
contact avec les médias en réaction
à une situation, disons déplaisante,
qui survient dans votre milieu pro-
fessionnel. Les médias accourent
comme des loups et «exigent» de
l’information, une réaction, un
commentaire. Ils posent leurs
questions à la ronde, à tout un
chacun, et ils bâtiront leurs repor-
tages avec un amalgame de ce
qu’ils auront récolté. De façon
générale, les journalistes sont de
bonne foi. Mais ils sont humains
et ils réagissent en fonction de
leur expérience de vie, eux aussi.

Ici encore, vous contrôlez ce que
vous leur dites. Vous n’avez pas à
leur répondre à froid et, idéalement,
vous ne le faites pas. Dites-leur, ou
mieux faites-leur dire, que vous
êtes occupé et que vous les ren-
contrerez dès que vous le pourrez.
N’abusez pas de leur patience,

mais prenez le temps de faire le
tour de la question, d’obtenir le
maximum d’information, de pré-
parer les messages que vous livre-
rez (et oui, encore vos messages !).
Ne répondez pas à la place des
autres et ne répondez surtout pas
à des questions hypothétiques.

Selon la situation, recevez-les en
groupe ou individuellement.
Revenez toujours à vos messages.
Répondez aux questions en reve-
nant aux messages préparés, en
privilégiant des phrases clés qui
vous permettront de faire conti-
nuellement des liens pour revenir
à votre message de base (vos 
« lignes»). Pensez que vous vous
adressez à ceux qui liront le jour-
nal et entendront les nouvelles,
pas aux journalistes. C’est à eux
que vous devez passer les bons
messages !

Si la relation avec les médias se fait
dans un contexte proactif, que vous
les invitiez pour leur présenter de
bons résultats, un projet important,

que vous leur fassiez visiter une
école, rencontrer des professeurs et
des élèves, la préparation sera ici
encore gage de succès. Tout ce qui
a été dit plus haut s’applique. Un
contexte positif devrait permettre
une communication constructive.
Mais restez sur vos gardes ! Un
journaliste peut toujours poser une
question que vous n’attendiez pas.
Restez calme, ne vous troublez pas !
Répondez si vous connaissez bien
le sujet ou dites-lui que vous trou-
verez l’information et la lui commu-
niquerez dès que possible.

En terminant, je dirai simplement
que la communication, c’est une
affaire de cœur et de conviction.
Sincère, convaincu et bien préparé?
Votre message passera. Par contre,
vos hésitations et vos craintes trans-
pireront dans votre propos et votre
gestuelle. Mettez de l’effort et du
temps à votre préparation. Ils
seront cent fois récupérés au
moment de parler en public.
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Comment développer 
une approche client 

par la communication ?

Session sur mesure offerte spécifiquement 
aux directions d’établissement 
pour promouvoir l’école publique 

et rendre vos communications plus efficaces

www.fcsq.qc.ca - section Services aux membres
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Comment développer une 
approche client par la communication?

UNE APPROCHE CLIENT
Pensez à des expériences que vous
avez vécues comme client. Au
supermarché, chez le boucher, au
garage, chez le coiffeur, dans un
grand magasin, auprès des services
gouvernementaux, etc. Quels sont
vos souvenirs ? Bons? Mauvais ?
Les meilleurs sont certainement
ceux qui se rapportent à une expé-
rience positive, agréable.

Il faut voir la relation avec le client
comme une expérience positive
qu’on désire lui faire vivre. Il faut
savoir se mettre à sa place. Il faut
voir tous vos interlocuteurs, in-
ternes et externes, comme vos
clients… d’autant plus que vos
clients internes, s’ils sont satisfaits,
deviendront vos meilleurs ambas-
sadeurs externes.

CONNAISSEZ VOS CLIENTS
Dressez la liste de vos clientèles et
distinguez celles qui sont internes
et externes. Connaissez vos clients.
Comment vivent-ils ? Quelle est
leur perception de votre organisa-
tion ? Quels sont leurs besoins et
leurs attentes ? Vous pouvez mieux
les connaître par un sondage quan-
titatif et qualitatif ; par l’analyse du
courrier, les plaintes comme les
commentaires positifs ; par des
groupes de discussion bien prépa-
rés et bien menés ; par l’analyse
de votre revue de presse ; par des
rencontres avec des personnes de
votre communauté susceptibles de
recevoir des commentaires et de
bien connaître votre communauté.

FIXEZ-VOUS DES OBJECTIFS
DE COMMUNICATION
À l’interne, désirez-vous renforcer
un sentiment d’appartenance,

susciter l’enthousiasme face à un
projet, obtenir la collaboration pour
réaliser votre stratégie d’approche
client ?

À l’externe, vous tendez probable-
ment à convaincre les parents et la
population que votre commission
scolaire, que votre école, que votre
centre sont les meilleurs, qu’ils
aient ou non le choix de l’école et
des services.

Fixez-vous des objectifs réalistes et
dont les résultats seront mesurables.

DÉVELOPPEZ UNE
STRATÉGIE PROACTIVE
Une bonne stratégie de communi-
cation visant à réussir une approche
client est le résultat d’une démarche
de réflexion, basée sur l’analyse de
votre environnement et de vos clien-
tèles.

Votre stratégie de communication
doit être proactive. Vous contrôlez ce
que vous dites, gardez ce contrôle.
Prenez les devants. Organisez votre
communication et vos communica-
teurs, pour joindre vos clients là où
ils se trouvent, quand ils sont dis-
posés à recevoir de l’information
et à participer à vos activités.

SACHEZ RÉPONDRE AUX
ATTENTES ET AUX BESOINS
DE VOS CLIENTS
Si vous avez fait une bonne 
recherche sur vos clients, vous
connaissez leurs attentes. Adaptez
votre communication à ces attentes.
Tâchez de les satisfaire. Vos clients
deviendront vos plus fidèles sup-
porteurs et participeront au succès
de votre organisation.

Ne forcez pas vos clients à agir dans
un sens contraire à leurs besoins.

Adaptez-vous à leur style de vie, à
leurs disponibilités. Donnez-leur
l’information dont ils ont «besoin »
pour utiliser au mieux vos services
et apprécier les efforts que vous et
votre personnel y mettez.

CHOISISSEZ 
LES BONS OUTILS 
DE COMMUNICATION
Certaines « traditions » existent
dans la communication scolaire.
Correspondent-elles aux attentes 
et aux façons de communiquer de
vos clients ?

Le moment où vous communiquez,
le message que vous diffusez, le
moyen utilisé, la distribution de
l’imprimé ou du courriel, la récep-
tion au téléphone ou sur place, la
rapidité de traitement des deman-
des, l’efficacité de ce traitement, la
mesure du degré de satisfaction du
client, etc. sont autant de facteurs
de succès de votre approche client
par la communication. Ne négligez
aucun aspect.

SOYEZ CRÉATIF ET
COMMUNIQUEZ !
Il n’y a pas de recette miracle, mais
la créativité est un ingrédient
unique pour bien assaisonner sa
communication. Personne n’a dit
que la communication était facile.
Mais tous s’entendent pour dire
que, bien faite, elle procure une
satisfaction et une valorisation trop
rares dans notre société.

En novembre 2001, le ministère de l’Éducation a publié le Cadre de référence
de sa politique d’évaluation et de reddition de comptes en milieu
scolaire. En plus de nombreux éléments liés à la gestion, il y est question de
communication, notamment auprès de la population.
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